
Orry-la-Ville - Hérivaux
Dans la forêt des moines

Parc naturel régional
Oise - Pays de France

Parc Naturel Régional
Oise - Pays de France

Itinéraire
Départ : Maison du Parc naturel 
régional Oise - Pays de France.

En venant de la Maison du Parc, 
dos au village d’Orry la Ville, après la 
passerelle sur la voie ferrée, prendre le 
chemin en face (au milieu). Puis de suite 
à gauche, continuer tout droit dans le 
chemin creux (passer les arbres tombés 
avec les tempêtes).

  1    Au 1er poteau (poteau Nibert) 
suivre en face la direction « route des 
Granges au bois, vers Hérivaux ».

  2    Au prochain carrefour (Croix de la 
grange aux bois, parcelle 535), tourner 
à droite. Après une parcelle coupée, 
prendre le 2e sentier à droite (marques 
blanches) à 10 m sur la droite vous 
trouverez les 2 arbres enlacés (hêtre et 
chêne). Revenir sur vos pas et repartir 
sur l’itinéraire.

  3    Au carrefour suivant prendre à 
gauche vers la marque jaune. Passer 
une barrière et continuer tout droit en 
longeant le grillage. Arrivé à la fin de la 
forêt, continuer tout droit en longeant le 
champ. Après le hangar agricole, prendre 
la descente à droite et longer le bois 
puis le mur. Descendre vers le château.

  4    Prendre à gauche la route qui 
longe le mur de la ferme. Continuer la 
petite route qui se transforme en piste 
et traverser le hameau de la biche. Arrivé 
au bout de la clôture avant le champ 
(parking) aller à droite et prendre le 
chemin pavé marqué GR® (blanc et 
rouge). Au 1er carrefour en croix prendre 
le chemin GR à droite (entre les mares). 
Monter tout droit puis prendre le 2e 
sentier qui part à gauche jusqu’au poteau 
d’Hérivaux (parcelle 465). Prendre en 
face direction « route de la Verrerie, vers 
Croix des Moines ». 

  5    Au carrefour suivant en étoile 
(Croix des moines, parcelle 460) prendre 
en face à droite, longer la parcelle 492 (à 
droite) et continuer tout droit jusqu’au 
poteau Nibert. Au carrefour prendre le 
2e chemin à gauche indiqué « route de 
la Grange au bois, vers Orry-la-Ville ». Au 
carrefour suivant continuer en face, tout 
droit jusqu’à la maison du Parc.
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Maison du Parc
Château de la Borne Blanche
48, rue d’Hérivaux
60560 ORRY-LA-VILLE
Tél. : 03 44 63 65 65
Fax : 03 44 63 65 60
contact@parc-oise-paysdefrance.fr
www.parc-oise-paysdefrance.fr

“ Découvrons le Parc
par ses sentiers… „
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  A    Château de la Borne Blanche, 
Maison du Parc.

Comme beaucoup de grandes maisons 
de la région, ce château était un relais 
de chasse. Il fut construit en 1884 par M. 
MARCOTTE, un pharmacien parisien et 
ami des équipages de chasse à courre du 
Duc de Chartres, qui lui cède le terrain. 
Le château se présentait d’abord sous la 
forme d’un L auquel étaient accolés en
façade 2 avants-corps (bureau et communs).
Le propriétaire suivant, M. MAYER-BOREL, 
un banquier parisien, entreprend à partir 
de 1915 de profondes modifi cations en 
ajoutant une aile comprenant bibliothèque, 
salle de billard et salon. L’escalier d’honneur, 
à l’intérieur, date de cette époque.

Les essences de la forêt : 
Essence d’ombre, le hêtre  h  produit un 
feuillage dense qui assure des sous-bois 
très dégagés. Il est sensible aux grands 
froids et aux fortes chaleurs. Ces racines 
superfi cielles le rendent vulnérable aux 
tempêtes. La forêt de hêtres est une 
hêtraie. Le chêne sessile  ch , rustique et 
tolérant, peut être planté en futaie dense 
tout en faisant du bois de haute qualité. Il 
supporte des conditions contraignantes : 
des sols acides, peu profonds et secs. La 
légende veut que le chêne soit rarement 
touché par la foudre, il était donc, associé à 
Zeus, dieu du tonnerre.
  B   Les arbres entrelacés sont un 
chêne et un hêtre.
Les noisetiers  n  fl eurissent de janvier à 
mars. Ce sont les arbres de la forêt dont 

la fl oraison est la plus précoce ; parfois, 
elle survient dès décembre. Avec leurs 
branches étaient réalisées les baguettes de 
coudrier utilisées par les sourciers.
Les tilleuls  t  sont des essences de 
lumière ou demi-ombre et supportent le 
froid jusqu’à -23°C. La religion chrétienne 
accorde au tilleul un caractère sacré, dû à 
l’odeur de ses fl eurs. On en plantait près 
des églises au Moyen-Âge. Ici c’est le tilleul 
à petites feuilles qui peuple les forêts et 
dont les abeilles font un miel réputé.

  C    L’Abbaye d’Hérivaux.
L’abbaye d’Hérivaux est l’une des sept 
abbayes émaillant le territoire du Parc 
naturel régional. La plupart d’entre elles 
ont été fondées par les rois de France, mais 
celle d’Hérivaux a la particularité d’avoir 
pour origine un seigneur local. En 1140, 
Ascelin, seigneur de Marly-la-Ville, quitte 
son château pour se retirer dans ce lieu 
alors inhospitalier (« locum horroris et 
vaste solitudinis », selon une description 
médiévale), baptisé alors Herremivallis, 
« le val de l’ermite ». Rejoint par d’autres 
compagnons, il défriche le terrain, situé 
dans un vallon boisé dans lequel coulent 
plusieurs sources, et fonde l’abbaye 
d’Hérivaux. Les moines s’occupaient 
d’agriculture et d’élevage dans les 
campagnes mais aussi, assuraient des soins 
aux nécessiteux. Ils sont à l’origine du village 
d’Orry fondé par des défricheurs qu’ils 
soutenaient. 
À la Révolution, ce bien nationalisé est 
acquis en 1796 par l’écrivain et homme 

politique Benjamin CONSTANT, qui 
débute sa carrière comme maire de 
Luzarches. L’église et les bâtiments 
religieux sont alors en grande partie 
détruits sur son ordre, à l’exception d’une
aile (le pavillon sud), dans laquelle il loge sa
maîtresse Madame de STAËL. Le « château
d’Hérivaux » est agrandi en 1934. 

  D    Les mares et points d’eau.
Ces endroits sont précieux pour de 
nombreux habitants de la forêt. Là, 
une végétation spécifi que, tels les 
roseaux, apporte une note de couleur 
différente dans les sous-bois. Ce sont 
des abreuvoirs pour la petite faune 
qui se déplace peu. Les grenouilles s’y 
reproduisent dès le mois de mars et 
l’eau libre accueille une dizaine d’espèces 
de libellules qui forment des cœurs en 
s’accouplant aux beaux jours. 

0 500 1 000 mètres

   Accès : RER D, gare de la Borne Blanche

Randonnée sans diffi culté.

2h30 à partir de la Maison du Parc - 9 km

Si nos forêts sont si agréables c’est qu’elles 
sont entretenues par leurs gestionnaires. Par 
exemple, l’ONF alloue pour leurs exploitations 
des parcelles à des entreprises qui ont 2 ans 
pour faire les travaux et remettre en état les 
lieux pour une nouvelle plantation.

Pour en savoir plus sur la forêt de Chantilly, 
vous pouvez consulter la brochure du Parc
« Découvrons le massif forestier de Chantilly ».

Pour connaître les périodes
et les zones chassées vous pouvez appeler

les mairies des villages ou
consulter le site Internet du Parc.
www.parc-oise-paysdefrance.fr

Hôtels
• à Orry
Relais d’Aumale
Montgésin 03 44 54 61 31
La Nonette 03 44 58 98 76

Restaurants
• à Orry
L’Orée du bois (à la gare) 03 44 58 18 83
Côté Sud 03 44 58 91 20
L’Alezan 03 44 58 91 30
Le P’tit Anka (Pizzeria : à emporter)
• à Montgrésin
Restaurant de la Forêt 03 44 60 61 26

Boucheries-charcuterie
Boulangeries
Pharmacies

Agrion élégant

Grenouille rousse

Chêne

Hêtre

Noisetier

Tilleul

Maison de Parc


